Densifier sans entasser : les « immeubles horizontaux »

Cette proposition a pour objectif de concilier densification urbaine et cadre de vie.
Dans le cadre d’un écoquartier, il s’agirait, entre deux ruelles piétonnes paralléles, d’édifier
des bandes de maisons R+2 trés étroites (5 metres de fagade) encadrant des jardins collectifs.
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Chaque maison occuperait au sol une surface de 40 m~, d’ou environ 100 m” habitables, soit
une piece commune au rez-de-chaussée, et deux chambres a chacun des étages. Une terrasse,

ou un jardinet, serait aménagée sur la facade ouvrant sur le jardin collectif.

Aspect d’une unité d’habitation, coté ruelle :

:—-—; combles:
2 chambres
étage:
|:| 2 chambres, hains

RDC:
salle commune

Aspect d’une unité d’habitation, coté jardin collectif :
voir la photographie prise a Fribourg (quartier Vauban) par ’AREHN

Plan de masse d’une parcelle ainsi aménagée :
suivant un parcellaire orienté est-ouest (architecture bioclimatique: facades plein sud)

maisons 8m x Sm en bande
jardins collectifs

80 maisons { ha

densité: 250 hab / ha



